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Dossier de Permis d'Aménager

Commune de LA SELLE-EN-LUITRE

Objet de la révisionApprouvé parEtabli parDateInd
B Modification du plan de masseNorbert VERITEMathieu MARCHALJuillet 2022

PA4 : Plan de Composition

"Le Champ de la Selle"

SAS SOFIAL
n°1, Rue Charles Fabry

72 013 LE MANS CEDEX 2

NOTA : Les limites figurant sur ce plan  n'ont pas fait l'objet d'une procédure de bornage ou de reconnaissance
de limites contradictoire. Par conséquent, la limite présente en rouge sur ce plan est une limite de possession
apparente sans analyse des actes. Cette limite n'est donc pas une limite réelle de propriété et peut être
amenée à être modifiée lors de la procédure de bornage ou de reconnaissance de limites contradictoire.

Le tracé des réseaux a été figuré sur ce plan à titre indicatif, sans garantie de cote, de position,
de profondeur, à partir des signes matériels relevés en surface ainsi que des documents fournis

La responsabilité de l'auteur du présent plan ne pourra être engagée.
par les services concessionnaires. (DT 2022051694736S97)

Réseau d'assainissement eaux pluviales

Réseau d'eau potable

Réseau d'assainissement eaux usées

Réseau télécom aérien

Périmètre du Permis d'Aménager
non définie contradictoirement, et non garantie

LEGENDE TOPOGRAPHIQUE :

Limite de zonage (Zone A / Zone 1AUEb 1)

Réseau élec. souterrain

Réseau télécom souterrain

Chaussée (enrobé noir)

Accès aux lots :

Traitement des surfaces :

Divers :

Cote de voirie projetée00.00

Pente projetéex%

Borduration :

Bordure T1

LEGENDE COMPOSITION:

Cheminement piéton (Sable stabilisé ou équivalent)

Accès aux lots obligatoires

Superficie lots 
Superficie voirie

Tableau de répartition des surfaces

Superficie espaces verts

1 247 m²

1 367 m²

Végétation :

Arbres à planter par l'aménageur 

Haie vive, constituée de 3 essences locales (non résineuses) au
minimum, plantée à charge des acquéreurs 

Espaces verts

Implantation des constructions principales par rapport aux voies publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile :

Marge de recul d'au minimum 5m00

Haie vive, constituée de 3 essences locales (non résineuses) au
minimum, plantée à charge de l'aménageur

} - Soit en limite interne
- Soit recul minimum de 2m00

Recul minimum : L>=H/2 avec L=3m00 au minimum}L
H : demi-hauteur du bâtiment mesuré à l'égout du toit

Bordure P1

Superficie piétonnier 94 m²

8 451 m²

Bassin aérien / noue

Périmètre du Permis d'Aménager
non définie contradictoirement, et non garantie
Limite de zonage

Implantation des constructions principales par rapport aux autres emprises publiques :

Marge de recul d'au minimum 3m00

} - Soit en limite d'emprise publique
- Soit recul minimum de 3m00

Implantation des constructions principales par rapport aux limites externes :

Implantation des constructions principales par rapport aux limites internes :

Marge de recul d'au minimum 2m00

Superficie "terrain destiné au 175 m²

Superficie totale 11 334 m²
raccordement futur

AutoCAD SHX Text
T=114.93 R=113.36 P=1.57
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